
RÉUNION DE RENTRÉE 

ED 101  
Primo-doctorants 

17 novembre 2016, 16h 

Amphithéâtre Collège doctoral européen 



CDPF 

IRCM 

CEIE DRES 

CEIPI 

SAGE 

Fédération de recherche 

 “l’Europe en mutation” 

Les unités de recherches (UR) rattachées 

à l’ED 101  



ORGANISATION DE L’ED 101 

• Règlement intérieur de l’ED (sur le site de l’ED) 

 

• Le Conseil de l’ED 

• Le Conseil scientifique de l’ED 

• La Direction de l’ED 

• Le Bureau 

• Le Secrétariat : Stéphane Coly 

 



L’ED 101 à l’UNISTRA 

• 1 des 10 ED à l’Unistra  

• Associée à l’ED de l’UHA (Mulhouse) 

 

• Les ED regroupées en Collège des écoles 

doctorales  

• présidé par le Vice-président « Recherche » 

 



RÉUNION DE RENTRÉE 

ED 101  
Doctorants 

17 novembre 2016, 17h 

Amphithéâtre Collège doctoral européen 

 



Ordre du jour 

1. Arrêté du 25 mai 2016 fixant le cadre national de la 
formation et les modalités conduisant à la délivrance du 
diplôme national de doctorat 

2. Formations organisées et co-organisées par l’ED en 
2016-2017  

3. Aide à la mobilité 

4. Bulletin d’information de l’ED 101 

5. Colloque des doctorants du 9 décembre 2016 

6. Représentants élus des doctorants et appel à 
candidature pour les élections 

7. Associations de doctorants  

8. Divers 



 

PENDANT LA THÈSE  

 

• Comité de suivi obligatoire pour TOUS avant inscription 
en 3e année:  
• inscription en 2e année: rapport d’autoévaluation 

• inscription en 3e année: comité de suivi 

• inscription en 4e année et +: comité de suivi  

• Comité de suivi organisé par chaque unité de recherche 

• Période de réinscription : du 1er juin au 15 septembre 
2017 

Période recommandée :  
du 1er juin au 1er juillet 2017 

1. ARRÊTÉ DU 25 MAI 2016 



 

PENDANT LA THÈSE 

 

• Portfolio de compétences 

1. ARRÊTÉ DU 25 MAI 2016 



 

LA SOUTENANCE 

 

• 2 rapporteurs extérieurs à l’ED et à l’établissement  

• Jury de 4 à 8 membres  

• Le directeur de thèse siège dans le jury 

• mais ne participe pas aux délibérations 

 

• Délai : soutenance : 3 mois minimum après le dépôt de la 

thèse au directeur de thèse 

1. ARRÊTÉ DU 25 MAI 2016 



2. LA FORMATION DOCTORALE 

• Sur les trois années de doctorat:  

• 72 heures formation disciplinaire 

• 36 heures formation transversale (CDE) 

 

• Doctorants salariés (hors CD ou ATER): dispense 

 

• Doctorants en cotutelles: formation doit être prévue dans 

la convention de cotutelle 



FORMATION DISCIPLINAIRE  

Colloque des doctorants  

(6h)< 

Cycle  

“théorie et philosophie du 

droit” 

1 conf. / mois 

(de 6 à 8 conf. / an)  

2 h / conférence  

Ecole d’été 

(30h) 

Cycle  

“Analyse économique du 

droit” 

2 cours de 3 heures (6h)  

co-organisé avec l’ED Augustin 

Cournot (Sc. éco, Unistra) 

Organisée par l’ED 101 



FORMATION DISCIPLINAIRE 

Formation 

offerte par ED 

Augustin 

Cournot  

(Unistra, sciences 

économique) 

Formation 

offerte par ED 

de Nancy  

(Univ. Lorraine) 

Cours au 

Collège de 

France 

Ouverte aux doctorants de l’ED 101 grâce à des conventions 



FORMATION DISCIPLINAIRE 

Participation à 

un colloque 

(France ou 

étranger) 

Participation à 

une école d’été 

(France ou 

étranger) 

Cours de 

Master 2 

(Unistra) 

ouverts aux 

doctorants 

Participation libre  



FORMATION DISCIPLINAIRE 

Pour les carrières d’enseignant-chercheur: 

 

• Présentation dossier qualification maître de conférences 

• Les carrières CNRS 

• Préparation au concours de l’agrégation du supérieur 



FORMATION TRANSVERSALE 

• Organisée par le CDE (voir site internet) 

 

• Formation C2i niveau 2 Métiers du droit 

 

• + Journée sensibilisation à la lutte contre le plagiat 

• 13 mars 2017 

• Obligatoire pour les doctorants inscrits en 1re année 

• Formation qui doit être suivie au moins 1 fois pendant le doctorat 



3. AIDE A LA MOBILITE 

• Chaîne administrative :  

doctorant – directeur de thèse – directeur d’UR – ED 101. 

Financement de l’ED 101 seulement si l’UR finance. 

 

Période de dépôt des demandes au secrétariat :  

du 15 janvier au 30 septembre 2017, par courriel. 

 

• Différentes aides : 
Aide à la mobilité internationale : 500€ maxi 

Aide à la mobilité nationale : 100€ maxi si communication 

Participation à une école d’été : 200€ maxi (inscription) 

Soutien à l’encadrement péda. : 300€ maxi (étranger) – 100€ (France) 



4. PRESENTATION DU BULLETIN 

D’INFORMATIONS DE L’ED 101 

BULLETIN DE L’ÉCOLE DOCTORALE EN 

SCIENCES JURIDIQUES ET POLITIQUES  

DE L’UNIVERSITÉ DE STRASBOURG 

ED 101 

22ème édition 

Novembre 2016 

 



5. COLLOQUE DES  

DOCTORANTS 
 

Doctorants du comité 

scientifique:  

 

• M. Aras 

• Y. Ganne 

• J.-B. Varoqueaux 

• G. Wattellin 

• E. Rhinn 

 

 



6. DOCTORANTS ELUS AU CONSEIL 

DE L’ED 
 

• David APPANAH 

• Thomas LEMIEUX 

• Emilien RHINN 

• Nouredine TAHAROUNT 

 

Élection des nouveaux représentants des doctorants le 

9 décembre de 12h à 15h 

Nouveau Patio  
 

 



7. ASSOCIATIONS 

 

 

 

• DEHSPUS 

 

• DOXTRA 

https://dehspus.wordpress.com/
https://doxtra.org/

